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 Le  Réseau  Réseau  Réseau  Réseau  VOITURAGE  GRATUIT, 1er  réseau  français  à  marier  le  covoiturage  et

l'autopartage,  a  mis  à  la  disposition  de  Monsieur CABANER  Romain né  le  10.05.1990,
qui  vient d'obtenir son permis de conduire, notre  Ford Orion immatriculée 6896 RC 73
pour une durée d'un mois à compter du lundi 12 avril 2010 à 19h 30.

  Un nouveau protocole pourra éventuellement être mis en place au-delà du 12 mai 2010.

  M. CABANER Romain habite chez ses parents au ...

 Le  RéseauRéseauRéseauRéseau VOITURAGE GRATUIT est représenté par  Pascal Sacau, son créateur, inscrit à

l'URSSAF comme écologue indépendant, en profession libérale, sous le n° 501 000 913 00019,
l'adresse professionnelle étant le 1, rue de l'avenir 73100 Aix-les-Bains 04 79 88 99 59.

 L'utilisateur de ce véhicule s'engage à le gérer de façon citoyenne comme s'il lui appartenait.
Les éventuelles amendes et infractions au code de la route seront à sa charge jusqu'à sa
restitution.

 Si  l'utilisateur a l'opportunité,  de par son relationnel,  d'améliorer l'état de ce véhicule
ancien nous paierons les frais correspondants à ces améliorations.

 En l'état actuel, la Ford ORION présente un feu avant droit, un feu arrière gauche cassés et
le pare-brise fissuré.

 M.  CABANER Romain en prenant la responsabilité de ce véhicule entre dans l'école de la
mobilité  après  être  passé  dans  une  école  de  conduite.  Cela  signifie  qu'il  devra  faire
l'apprentissage du  covoiturage qu'il  organisera lui-même en fonction de ses disponibilités.
C'est ce qu'il a commencé à faire de façon significative.
 Cet apprentissage est la contrepartie gratuite d'un prêt gratuit de véhicule en autopartage.

 Le fonctionnement habituel de ce  prêt gratuit prévoit que  l'usager assure le véhicule à
ses  frais.  Dans  le  cas  présent,  compte-tenu  du  coût  élévé  de  l'assurance  pour  un  jeune
conducteur,  le  RéseauRéseauRéseauRéseau VOITURAGE  GRATUIT décide  de  faire  bénéficier  de  son  bonus

à M. CABANER en assumant la responsabilité et le coût de cette obligation légale. 
  Cela entraîne une franchise de 750 euros à la charge de l'utilisateur en cas d'accident.

 Auteur de la  bioFinance, le créateur du  RéseauRéseauRéseauRéseau VOITURAGE GRATUIT   laisse le soin à

M.CABANER Romain d'évaluer la valeur de cet avantage. Nous lui conseillons de provisionner
cette  franchise.  Nous  lui  proposons  de  participer  sous  une  forme  ou  sous  une  autre  à
l'entretien du véhicule utilisé, ce qu'il a commencé à faire en achetant de l'huile.

 Ce protocole est une base de partenariat avec notre RéseauRéseauRéseauRéseau ; il est succeptible d'évoluer en

fonction du contenu mis par chacune des parties dans cette expérimentation commune.

 Nous  invitons  M.  CABANER  Romain  à  prendre  connaissance  des  travaux  effectués  par  le
RéseauRéseauRéseauRéseau VOITURAGE GRATUIT sur le site http://mobilitepartagee.free.fr

Avec la mention «Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé Lu et approuvé »

daté, signé
M. CABANER Romain                                                                                 Pascal SACAU


